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PLAN DE MISE EN ŒUVRE AU NIVEAU NATIONAL - CLIP MADAGASCAR 
L’Union européenne et ses États membres promeuvent de façon ferme et résolue l’égalité des genres et 
l’autonomisation des femmes dans leurs relations avec les pays partenaires. Le nouveau plan d’action de l’UE sur 
l’égalité entre les hommes et les femmes et l’émancipation des femmes dans le cadre de l’action extérieure (2021-2025) 
est désormais opérationnel à Madagascar. 

GAP III

Le plan d’action en faveur de l’égalité des genres (GAP III) vise à accélérer les progrès en matière d’autonomisation des femmes 
et des filles et à préserver les acquis réalisés en matière d’égalité entre les femmes et les hommes au cours des 25 années qui 
ont suivi l’adoption de la déclaration de Pékin et de son programme d’action (1995). Il vise à aider les femmes, les filles et les 
jeunes à exercer pleinement leurs droits et à accroître leur participation à la vie politique, économique, sociale et culturelle.

STRATÉGIE DE COMMUNICATION ET ACTIVITÉS 
DE DIPLOMATIE PUBLIQUE

L’UE utilisera les forums à sa disposition pour promouvoir 
activement l’égalité entre les hommes et les femmes et 
participera à des actions de plaidoyer pour soutenir une 
société plus équitable et inclusive à Madagascar.

DOMAINES D’ENGAGEMENT
Six domaines clés d’engagement thématique

Garantir l’absence
de toute forme de
violence de genre

Favoriser la participation
et le leadership sur un

pied d’égalité

Integrer le plan d’ action
en faveur des femmes,

de la paix et de la sécurité

Relever les défis et exploiter
les possibilités offertes par

la transition verte et la
transformation numérique

Promouvoir la santé
et les droits sexuels

et reproductifs

Renforcer les droits
économiques et sociaux

et garantir l’autonomisation
des filles et des femmes

LE GAP III EN ACTION

Le plan d’action genre à Madagascar adapte les priorités 
globales du GAP III aux besoins identifiés au niveau local 
par les coalitions « Génération Egalité » et la « Team 
Europe » (Union européenne + Etats membres).

PARTICIPATION AU DIALOGUE EN FAVEUR DE 
L’ÉGALITÉ DES GENRES ET DE L’ÉMANCIPATION 
DES FEMMES

• Les institutions publiques de tutelle et leurs services 
déconcentrés dans chaque domaine thématique

• Les institutions locales, les organisations de la Société 
civile et les plateformes actives sur le territoire

• Les organisations de défense des droits des femmes et 
les 6 coalitions issues du Forum Génération Egalité

• Les fondations politiques, le secteur privé, les 
universités

• Les agences spécialisées des Nations Unies et les 
organisations régionales 

JUSTIFICATION

- Lignes prioritaires établies par la Stratégie nationale 
pour l’égalité de genre pilotée par le Ministère de la 
Population, de la Protection Sociale et de la Promotion 
de la Femme (MPSPF).

- Feuilles de route établies par les coalitions thématiques 
issues du Forum Génération Egalité

- Besoins identifiés dans les analyses sectorielles du 
document « Profil genre Madagascar 2021 ».INSTRUMENTS DU PLAN D’ACTION

 
Différents instruments seront utilisés pour la mise en 
œuvre :
- La ligne thématique d’appui aux OSC et le Mécanisme 

intégré d'appui à la Société civile à Madagascar 
« Fanainga »

- L’instrument Européen pour la Démocratie et les Droits 
Humains (EIDHR)

- Appels à propositions destiné aux organisations qui 
travaillent dans l’égalité de genre et aux organisations 
de femmes

- Appui technique au Ministère de la Population, de la 
Protection sociale et de la promotion de la Femme pour 
la lutte contre les VBG 

- Campagnes de sensibilisation sur les droits de femmes
- Les initiatives « Team Europe » ainsi que les programmes 

de coopération bilatérale des Etats membres de l’UE

INTÉGRATION DE LA DIMENSION GENRE ET
ACTIONS PRIORITAIRES

- 85% des programmes de coopération de la Délégation 
de l’UE à Madagascar sur la période 2021-2027 doivent 
être « sensibles au genre (G1) », notamment dans les 
secteurs gouvernance et développement humain, 
croissance durable / emplois et pacte vert.

- 1 programme de coopération de la Délégation de l’UE 
à Madagascar sur la période 2021-2027 doit être 
« spécifique au genre (G2) ».


